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Nous soussignés, Monsieur Philippe PAVIOT et Madame Armelle AMADO 
Date et lieux de naissance : 

Professions : hypnothérapeute et A.T.S.E.M 

Monsieur est né à SAINT-JEAN-DE-LUZ (6450o), le 19 novembre 1954, 
Madame est née à CIBOURE (64500), le 17 janvier 1959. 

Mari� Régime matrimonial: régime de la communauté 

MANDAT DE VENTEAVEC EXCLUSIVITE 

Inscription au registre 
des Mandats N°AF26136 

(avec faculté de rétractation) 

Demeurant : 42 route de Lespielle 6435o SIMACOURBE 

Séquestre : 

N° de Carte Nationale Identité - passeport : VEC2ZD128/19FA62873 Téléphone : o6 11 71 62 21 | 06 69 56 67 99 Adresse mnail : paviotphilippe9@gmail.com 

261 LA DEFENSECEDEX 

Agissant conjointement et solidairemnent en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES pour notre 

propre compte, intervenant aux présentes sous la dénomination « LE MANDANT », VOus mandatons par la présente 

afin de rechercher un acquéreur et faire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous 
engageant à produire toutes justifications de propriété : (section et N° de parcelle cadastrale, N° de lot copropriété, et superficie privative (art. 
46 de la loi du io.07.1965) ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements de stationnement ni a° lots ou fractions de lots d'une superficie 

inférieure à 8 m²) 

Dont oUs SOMes deveus propriétaines pr acte chez Maitre LEGRAND à Morlaàs (64) 
Une maison située 42 route de Lespielle 6435o SIMACOURBE sur les parcelles section A, N40, 50 

et 565 (superficie totale 2000 m2)) 

La loi solidarité et renouvellement urbains du 13.12.200o règlenente le versement visé ci-dessous (articles L. 271-1 et L. 271-2 du CCH). 

Clause particulière : prix fixé par les vendeurs Signatures cliente 

(Lettres): deux cent vingt-huit mnilles euros. 

CONSEIL 

oMORIEF 

En vue de garantir la bonne exécution des présentes et de leur suite, les fonds ou valeurs qu'il est usage de faire verser par 

l'acquéreur, seront détenus par le notaire, Maître 

incluse. 

CLAUSE PENALE: En cas de non-respect des obligations énoncées dans ce mandat, en cas de vente à un 

acquéreur ayant été informé ou pr¿senté, directement ou indirectement, de la vente du bien par le 

MANDATAIRE, le MANDANT s'engage à verser au MANDATAIRE en vertu des articles 1142 et 1152 du Code 
Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire égale à la rémunération prévue dats ce mandat. 

Prix : Le prix demandé par le mandant, vendeur des biens et droits ci-avant désignés, est sauf accord ultérieur, payable 

comptant le jour de la signature de l'acte authentique, tant à l'aide de prêts que de fonds propres de l'acquéreur, de 

(Chiffres): 228 00o ¬, 

Dont le Prix net propriétaire(s): 206 00o euros, deux cent six milles euros 

Les Honoraires d'Agence (TVA incluse) seront de (chiffres) : 22 000 ¬, 
(lettres): vint deux milles euros. 

Honoraires: nos honoraires fixés à 10% TTC, calculés sur le prix de vente, (prêts inclus), seront à la charge du 

vendeur, exigibles et payés comptant par le vendeur le jour où l'opération sera effectivement conclue et constatée 

dans un acte écrit, signé par les deux parties, conformément à l'article 74 du décret No72-678 du 20 juillet 1972, constatant 
l'accord du vendeur et de l'acquéreur, quel que soit le mode de financement (fonds propres acquéreur, prêt bancaire, prêt 

vendeur, rachat de parts, ..). 

Plus-Values et T.V.A. : les parties reconnaissent avoir été informées des dispositions fiscales concernant les plus-values et 

déclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie à la T.V.A., le prix ce dessus stipulé s'entend T.V.A. 

ABAFIM 
Tel. : 05.62.34.54.54 

Site welb: www.abafim.f 

AUCUN HONORAIRE NE SERA DU AU CAS oU LE MANDANT VENDRAIT SANS AUCUNE INTERVENTION DE LA PART DU MANDATAIRE. 

Fax: 05.62.34.6{) 60 
e-mail: contact abafinn.com 



Obligations du MANDANT : 
-Pendant toute la durte �u mandat, ie MANDANT sS'engage à ratificr la vente à tout aequéreur qui lui sera présenté par L MANDATAIRE, en accoptant les conditions, prix et charges précisés par ce 
mandat et à libérer les lieux pour le jour de l'acte nuthentique. 
Le MANDANT sinterdit espressement pendant le cours du prasent mandat, de négocier directement on indirectement la vente des biens ci nvant désignés, et, pendant les 24 mos après l'expiratim du mandat, de vendre diectement, indrectement, sans le concs du MANDATAIRE, y compris avee un autre intermétliaire, à un acquéreur qui lai aurait éhé préscnté par le MANDATAIRE e MANDANT SenSase à dhriger vers le MANDATAIRE toutes les cemandes 
ont pas été présenté par le MANDATAIRE, les noms, prénoms et adresses de l'acquéreur, le notaire chargé d'authentifier ln vente, et de l'agence éventuellernent intervenue ainsi que le prix de vente final. 

Cette notification mettra fin au mandat de vente et évitera au mandataire d'engager la vente avec un autre acquéreur, et épargnera au MANDANT, les poursuites pouvant être éventuellement exercées par 

cet acqureur et/ou lagene. Le MANDANT devra obhtenir de son acquéreur Tasurance éerite que les biens ne lui ont pas të présentés par le MANDATATRE - Le MANDANT s'engage à prouire à la première demande du mandataire, toute justifcation de propriété, toutes pièces, actes, certificats nécessaires au dossier. Dans le cas de pluralité de 

nroniétaires, le ou les Pr u MANDATAIRE 
opriétaires signataircs de ce mandat ont l'accord du ou de tous les autres propriétaires et agissent donc, également solidairement, en tant que leur mandataire verbal 

le MANDANTs'oblige à �one E toutes facilités pour faire visiter son bien tous les jours aux heures ouvrables. 
le MANDANT s'engageà faire établir à ses frais ct sans délai l'ensemble des constats, états et out le Dossier de Diagnostic Technique obligatoires et notanment: les états relatifs au risque 

d'exposition au pBomb (clause concernant tous lcs immeublcs b¥tis à usage d'habitation construis avant le o1 janvier 1949): 0 à l'amiante (imnmeubles bâtis dont le permis de construire est antérieur au 

01 juillet 1997): état parasitaire; 0 à l'installation de gaz; À l'installation électrique; et, obligatoire depuis le o1 janvier 2010: D au système d'assainissement (pour tout immeuble d'habitation non 
l'état relatif aux accondé au réseau public de collecte des eaux usées), en l'abscnce desqucls il se priverait de la possibilité de s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante à l'tat manquant 

risques naturels et technologiques dont l'absecncc cst sanctionnée par un droit de l'acquéreur à poursuivre la résolution de la vente ou à demander au juge une diminution du prix ; le diagnostic de 
performance nergétique (DPE) dont l'absenc peut entraîner une sanction issue du droit comnun; U bomuge. Ce dossier devra être annexé à l'engagement des 

Applhcation de l'art. 46 : loi N°65-557 du 10 juillet 1965 : (vente d'un lot ou d'une fraction de lot, dite loi Carrcz), si le MANDANT, De fournit pas l'attestation des surfaces sous huitaine, le MANDANT 

autorise le MANDATAIRE à ses frais : 
* à faire eablir par un homme de l'art, une attestation mentionnant les métrés de la partie privative des biens objct du présent mandat, (Application de l'art. 46: loi No65-557 du 10 juillet 1965) 

à demander au syndic, son nom et à ses frais, communication ct copie des documents devant être fournis à l'acquéreur, notamnent le règlement de copropriété, le carnet d'entretien de l'immenble, 

le diagnostic technique, les diagna 
gnostics amiante, plomb, et termiles concennant les parties communes et l'état prévus par l'article 721-2 du CCH ainsi que le nombre de lots de la copropriété; le 

moven annuel de la quote-part, à la charge du vendeur, le montant du budget prévisionnel correspondant aux dépenses courantes du lot, les procédures en cours. Cette autorisation ne concerne que les 

documents que le vendeur copropr en'aurait pas déjà foumis au MANDATAIRE. Ce dossier devra être annexé à l'engagement des parties. Les frais résultant de toutes ces obligations sont à la charge 
du MANDANT et les documents v afférents sont la propriété du mandant, et lui seront restitu�s en fin de mission sauf convention contraire des parties. 

Durée du Mandati 
Le préscnt mandat est consenti avec EXCLUSIVTTE à compter de ce jour pour une durée de vingt quatre mois (24). Il ne poura être dénoncé pendant les trois premiers mois. Passé un délai de trois mois 

à compter de sa signature, ce mandat peut être dénoncé à tout moment par chacune des parties, à charge pour celle qui entend y mettre fin d'en aviser l'autre partie quinze jours au moins à l'avance par 

20 juillet 1972). lettre recommandée avec demande d'avis de réception (Art, 78 du décret 
Pouroiri Le MANDANT donne tous pouvois au MANDATAIRE, pour mener à bien sa mission, notamment: 

Réclamer toutes les pièces utiles auprès de toutes personnes privées ou publiques, notamment le certificat d'urbanisme, les taxes d'imposition, les titres de propriétés, etc. 

Indique, présenter et faire visiter les biens à vendre à toutes personnes. A cet effet, le MANDANT s'oblige à assurer au MANDATAIRE le moyen de visiter pendant le cours du présent mandat. 

Etablir (ou s'adjoindre ou substituer tout professionnel au choix du MANDATAIRE pour l'application des présentes) au nom du MANDANT, tous actes sous seing privé (compromis en particulier) 
éventuellement assortis d'une demande de prêt, aux clauses et conditions nécessaires à l'accomplissement des présentes et recueillir la signature e de l'acquéreur. 

Négoie, sil y a heu, avec tout titulaire d'un droit de préemption, le préempteur sera subrogé dans tous les droits et obligations de I'acquéreur : donc, toute rémunération incombant à l'acquéreur 
sera à la charge du préempteur. Le MANDANT restant libre de refuser si le prix net propriétaire est inférieur au prix convenu sur le mandat. 

Faire gratuitement toute publicité sur tous supportsà sa convenance : petites annonces, vitrine: affiche format A4, fichiers informatiques librement accessibles (internet), également diffuser sur tous 

les sites internet de son réseau en fonction des particularités du bien ; conformément à la loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés du o6 janvier 1978, le MANDANT a droit d'accès et 

de rectification sur les données le concernant. Publier toute photographie et toute vidéo (même par drone), étant entendu que le MANDANT est seul propriétaire du droit à l'image de son bien. 
Apposer un panneau « A vendre » (pour les biens dont le prix sur le mandat est au prix de l'estimation) et « Vendu par >, à l'endroit que le MANDATAIRE jugera utile. 

Communquer 
rle dossier à tout confrère professionnel de son choix et autoriser la délégation de mandat. Le délégué engagera sa responsabilité à l'égard du mandant. 

S'adjoindre ou substituer tout professionnel de son choix pour l'accomplissernent des présentes 
Satisfzire, sil y a beu a 

a beu à a déclaration d'intention d'aliéner, exigée par la loi. En cas d'exercice du droit de préemption, négocier avec I'organisme préermpteur, bénéficiaire de ce droit à la condition 
d'avertir le MANDANT, étant entendu que le MANDANT garde le droit d'accepter ou refuser le prix proposé par le préempteur, si ce prix est inférieuT au prix demandé 

Le bien ne pourra faire l'objet d'une campagne publicitaire qu'à compter de la transmission au MANDATAIRE du DPE, le nombre de lots de la copropriété, le montant du budget prévisionnel pour le 

lot jes procédures en cours, le tout à la charge MANDANT. 
Le MANDANT 2ccepte que le MANDATAIRE récolte et ut 

lte et utilise ses données personnelles afin de mener à bien sa mission. Le MANDANT autorise notamment le MANDATAIRE à transmettre ses 
données personnelles à des tiers concernés (notaires, diagnostiqueurs, SPANC,..) dans le cadre d'une vente. Ces données seront supprimées 24 mois après la fin de la mission. 

Art. Li36-1 du code de la consommation (modifié par la loi n°2014-344 du 17/03/14 art. 35): < Le professionnel prestataire de services informe le consommateur par écit, par lettre nominative ou 

courie Gectroaique dédiés, au plus tÙt trois mois et au plus tard un mois avant le terne de la période autorisant le rejet de la reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il a concu 
, dans un encadré apparent, la date limite de résiliation. 

avec une clause de reconduction tacite. Cette information, délivrée dans des termes clairs et compréhensibles, 
peut mettre gratuitement un terne au contrat, à tout moment à compter de la date 

Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa. le consommateur p 

de reconduction. Les avances effectuées après la dernière date de reconduction ou, s'agissant des contrats à durée indéterminée, après la date de transformation du contrat initial à durée déterminée, sont 

dæns ce cas rembOursées dans un délai de trente joursà compter de la date de résiliation, déduction faite des sommes corespondant, jusqu'à celle-ci, à l'exécution du contrat. A défaut de remboursement 

s'appliquent sans préjudice de celles qui soumettent légalement 
dans les conditions prévues i-dessus, les sommes dues sont productives d'intérês au taux légal. Les dispositions du présent arti 

Le MANDANT déclare et reconnait que préalablement à la signature des présentes, il a reçu les informations prévues auK articles Liu1-1, Li11-2 et L121-17 du Code de la 

consommation, qu'il a eu le temps nécessaire t suffisant pour en prendre connaissance, se renseigner et les comprendre. 

Conforn¿ment à larticle L211-3 du Code de la consommation, le Mandant est informé que, en tant que consommateur, ila le droit de recourir à un médiateur de la consommation en vue de la 

résolution amiæble du litige qui pourrait l'opposer au Mandataire. Les modalités de cette médiation sont onganisées par les articles L611-1 et suivants et R 612-1 du Code de la consommation. 

LE Don du: 1 médiateur dont reléve le Mandataire et auquel peuts'adresser le consommateur est l'association des médiateurs des métiers de l'immobilier (MEDINENIOCKONKO a Alée du Purc de Nesemena 

- Bn A-C5 2y2-áfKO;LA BAULECIEDEX https://medimmoconso.fr/adresser-une-reclamation) 
FacultÉ de rétractation du MANDANT: 

le Mendant a la faculté de renoncer au Mandat dans le délai de QUATORZE JOURS à compter de la date de signature des présentes. 
Si le MANDANT entend utiliser cette faculté, il utilisera le formulaire ci-dessous ou procèdera à toute autre déclaration dénuée d'ambiguité, exprimant sa volonté de se rétracter et l'adressera en 

recommandé avec dernande d'avis de réception au MANDATAIRE désigné, dans un délai de QUATORZE JOURS, qui commence à courir le jour de la signature des présentes, étant précisé que le jour de 

ce jour de départ o'est pas compté, le décompte de ce délai commence le lender ndemain à o heure et expire le L4e jourà minuit. 
L'aercice de la faculté de rétractation pa le MANDANT ne donnera lieu à aucune indemnité, ni frais. Les prestations devant être exécutées par le MANDATAIRE, dans le cadre des présentes, et 
notamment la diffusion d'annonces portant sur l'offre de vente des biens, ne devraient débuter qu'à l'expiration de ce délai de rétractation. 

Jouissance : L'entrée en jouissance aura lieu lors de la réalisation de la vente par acte authentique, le mandant déclarant que les biens à vendre seront à ce moment. libres 

de toute location, occupation ou réquisition. 
Le MANDATAIRE s'engage à : 

informer le MANDANT sur tous les eléments nouveaux (législatifs, prix, situation économique, ...). 
- réaliser toutes les démarches pour vendre ce bien : diffusions sur ses 9 sites internet (9 langues) et sur son réseau. 

mettre à la disposition du MANDANT un espace dédié sur le site www.abafim.fr avec un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATAIRE. 

rendre compte du résultat des visites effectuées et des actions entreprises ainsi que des résultats de ces actions au MANDANT, à une fréquence mensuele, notamment par email. 
orzaniser un rendez-vous physique ou téléphonique tous les mois pour faire le point sur le déroulement de sa mission. 
Effeduer une sélection préalable des candidats acquéreurs: cette sélection permettant d'éluder les curieux et autres personnes non solvables ou mal intentionnées. 
inforner le MANDANT de l'accomplissement du mandat par tout écrit remis contre récépissé ou émargement ou LRAR .. dans les huit jours de l'opération, en 

joignant le cas échéant une copie de la quittance ou du reçu délivr�, ce, conformément à l'art.77 du décret N°72-678 du 20 juillet 1972. 
nettre en avant le bien en le différenciant des autres biens: "Exchusivité". 

Le MANDANT reconnaît expressément avoir pris connaissance préalablement à la signature des présentes, de l'intégralité des services définis au présent mandat. 
conforménent aux articles L 111-1 et suivants du Code de la consommation et avoir reçu un exemplaire du présent mandat et des conditions au recto. 

Lignes: 
Mots 
Chiffres 

Rayés nuls 

su)vast 

actation, cette demande d'exécution immédiate du mandat ne le prive pas de sa faculté de rétractation 

Bo 

N de miabdat 

LE MANDANT (propriétaire) 
Bon pour mandat 

Fo um i 

Je soussignéte), déclure anauler le mandat de vente cd après 

Nature du bien 
Date de signut ure du rmandal de vene 

A SIMACOURBE 

oration: ompléterkrtourner pour résiliation de mandat (Code de la consommation articies iA23àLz6) 
Papillon à retuurner daté elsihé par le (s) mandantís) tuegeoEJadéc avec aCCUsé de récepiou à l'adresse figurant en entête au reeto du préseut document. Contitions 
forulaxe à expódier au plus tard le qualorzae1re du préseut contrat, ou si ce delai expire un samedi, dimanche ou jour fériè ou chômé, le premier jour ouvrable 

Nomt rétR du (des)nandanits) 

, le 13/01/2024 

Çonjoint non propriétaire 
. Nom + prénom 

Bon pour autorisation de vendre . 

LE MANDATAIRE (Agence) 
-Mandat accepté. 

lanaa acpet 

Signature(s) du (des) mandant(s) 

qui ui serait adres�es directement, et, en cas d'engagement de sa part, on d'un autre cabinet (compromis, sous-seing. 
vente, de ans aprt fepiratiom de ce mandt, à foumir l'asuranee erite immtiatement an M NDATAIRE, n lui notiñnt par lettre recommandée ve acuot de récegtion, que les bics ne lui 

certains contrats à des rèçles particulières en ce qui concerne l'information du consommateur. Les trois alinéas précédents ne sont pas applicables aux exploitants des services d'eau potable et 

d'assainissernent Ils sont applicables aux consommateurs et aux non-professionnels. 

Si le MANDANT demande que l'exécution du Mandat debute avant l'expiration du 
pendant le délai de 14 jours tant que l'Agence n'a pas pleinement exécuté sa mission. 
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